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Edito
Chères Landraisiennes,
chers Landraisiens,

Dans un monde en
constante évolution, la

nécessité de travail ler en
prospective avec les territoires, notamment en
bassin de vie, n'a jamais été aussi cruciale.
Cette approche proactive vise à anticiper les
défis de demain tout en valorisant le vivre
ensemble, un pil ier fondamental de nos
sociétés.
Les bassins de vie, qui regroupent des
populations autour de services, d’emplois et
d’infrastructures, sont des espaces d’échanges
et de solidarité. Ils offrent une opportunité
unique de construire des projets collectifs, en
intégrant les aspirations de chacun. Travailler
en prospective, c’est imaginer ensemble des
réponses adaptées aux besoins présents et
futurs, en tenant compte des spécificités de
chaque territoire.
L'aménagement du territoire est un levier
essentiel pour renforcer cette solidarité. En
repensant nos espaces de vie, nous pouvons
mieux répondre aux enjeux sociaux,
environnementaux et économiques qui se
présentent à nous. Cela implique d'adapter les
infrastructures, de développer des services
accessibles à tous et de préserver les
ressources naturelles. En consolidant les liens
entre les habitants et en favorisant l'entraide,
nous créons un socle solide pour traverser les
épreuves à venir, qu'elles soient liées aux crises
économiques, aux mutations climatiques ou
aux défis démographiques. Une approche
réfléchie de l'aménagement du territoire, axée
sur la solidarité, nous permettra non seulement
de surmonter les difficultés, mais aussi de bâtir
des communautés plus résilientes et unies.
La clé de cette démarche réside dans la
concertation. Il est essentiel d’impliquer les
citoyens, les acteurs économiques, les
associations et les collectivités dans la réflexion
sur l’avenir. En favorisant le dialogue et en
partageant les connaissances, nous pouvons
coconstruire des solutions innovantes qui
renforcent la cohésion sociale.
Valoriser le vivre ensemble, c’est aussi
reconnaître la richesse de la diversité. Chaque
territoire, avec ses atouts et ses défis, peut
contribuer à une dynamique collective porteuse
de sens. En unissant nos forces, nous pouvons
créer un avenir où chacun se sent acteur de
son environnement, où les inégalités
s’estompent et où la solidarité devient une
réalité tangible.
Engageons-nous dès aujourd'hui pour un avenir
partagé, où le vivre ensemble n'est pas
seulement un idéal, mais une réalité
quotidienne.
Je vous souhaite un bel été, plein de partage et
de sérénité.

Votre Maire, Christelle GRASSO

Votre avis nous intéresse !

Retrouvez dans ce bulletin
des articles pour passer

un bel été

Bonnes vacances !
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Les compétences territoriales (première partie)● ZOOM SUR
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● Proposition de mutuelles pour les administrés
La protection de la santé est un principe
constitutionnel, notamment rappelé dans le préambule
de la Constitution de 1946, mais également par le
législateur qui a institué un droit pour tous à l’accès à la
santé et aux soins.

Pourtant, plusieurs millions de Français ne disposent que
du régime général de la Sécurité Sociale pour se soigner,
n’ayant pas la possibilité et la capacité financière pour
souscrire une mutuelle, permettant une meilleure prise
en charge des soins.

Face à ce constat, la mairie de LANDRAIS a souhaité
que soit proposée aux Landraisiens et Landraisiennes
une mutuelle communale visant à améliorer les
conditions d’accès à une couverture de frais de santé
et permettre ainsi à l’ensemble des administrés de
bénéficier, avec les mêmes droits et de façon égale, de
la protection de la santé et de l’accès aux soins.
La commune propose donc aux administrés une offre de
complémentaire santé au meilleur tarif par l’intermédiaire
d’une mutuelle communale avec pour objectifs :
• D’offrir un accès aux soins au plus grand nombre en

lui permettant d’accéder à une complémentaire santé ;
• D’offrir une couverture de soins optimale en

bénéficiant d’un coût réduit et contribuant enfin à un
maintien ou à un retour aux soins de santé,

• D’augmenter le pouvoir d’achat des bénéficiaires
grâce à un contrat collectif mutualisé.

Deux conventions ont été signées, l’une avec MUTUALIA
et l’autre avec AXA pour vous permettre de bénéficier
d’un contrat santé communal aux meilleures conditions.

Les bénéficiaires
Cette mutuelle a un caractère universel : elle est
accessible à tous les Landraisiens et Landraisiennes, sans
condition d’âge ni de revenus, sans questionnaire de
santé, ni de délai de carence.

Cette offre s’adresse à tous les habitants et en
particulier pour :
- Les foyers qui, pour des questions financières,

renoncent à souscrire à une mutuelle.
- Les seniors dont le montant de la mutuelle impacte

lourdement leur budget.
- Les retraités ne percevant que de petites pensions.
- Les demandeurs d’emploi.
- Les salariés aux contrats de travail précaires ou les

intérimaires.

Dates des permanences à la Mairie :
- 11 juillet 2025 de 14h00 à 16h30
- 18 juillet 2025 de 9h30 à 12h00
- 19 août 2025 de 14h00 à 16h30

● Aire de captage
de “Toutvent”

Le Préfet de Charente-Maritime a pris un arrêté portant
délimitation d’une zone de protection de l’aire
d’alimentation du captage dit de “Toutvent”.
Il est disponible au lien suivant : https://www.charente-
maritime.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Environnement-risques-
n a t u r e l s - e t - t e c h n o l o g i q u e s / E a u - e t - m i l i e u x -
aquatiques/Prevention-des-pollutions-diffuses/Captages-
prioritaires
Le programme
d’actions qui
s’appliquera sur ce
périmètre vous
sera communiqué
dès connaissance.
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Fête de la musique - 21 juin 2025

Commémoration

8 mai 2025

Chasse aux œufs - 20 avril 2025

● Cela s’est passé au printemps
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● Manifestations à venir

Pour plus d’informations, rejoignez-nous sur les réseaux ou contactez la Mairie.
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● Canicule - Sécheresse
Avec l’été, adoptons les bons réflexes !
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● Maison France Services

● Piscines Aunis Sud
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Mairie
1 place de la Mairie
17290 LANDRAIS
Tél. 05 46 27 73 69
mairie@landrais.fr
landrais.e-monsite.com

Horaires
Lundi au vendredi de 9h à 12h (l’après-midi sur rendez-vous)

L'agence postale
Les locaux de l’agence postale sont situés au
sein de la mairie.
Tél. 05 46 27 73 25

Horaires
Lundi au vendredi de 9h à 12h
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A votre service

Standard 
Vous pouvez laisser

vos messages

● Voisinage
Pour un été agréable et respectueux

Les travaux de bricolage ou de
jardinage réalisés par des particuliers
ou des entreprises (tondeuses à gazon
à moteur thermique, tronçonneuses,
perceuses, soufflettes, raboteuses ou
scies mécaniques) ne peuvent être
effectués qu'aux heures suivantes :
• Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h

et de 14h à 19h30
• Les samedis de 9h à 12h et de 15h à

19h
• Les dimanches et jours fériés de 10h

à 12h

Musique et soirée
Vous organisez une soirée ? Prévenez
vos voisins. Ils sauront qu’ils risquent
d’avoir quelques nuisances sonores et
seront plus tolérants.

● CIAS
Centre Intercommunal d’Action Sociale

OUVERTES TOUT L’ÉTÉ


